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Texte de la question

M. Guillaume Larrivé appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
décentralisation et la déconcentration. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont, selon elle,
s'agissant des missions dont son ministère a actuellement la charge : celles qui doivent rester de la compétence
de l'État ; et celles qui pourraient utilement être transférées aux collectivités territoriales. S'agissant des
premières missions, étatiques, il lui demande de préciser : celles qui ont vocation à demeurer gérées à l'échelon
central ; et celles qui pourraient utilement être déconcentrées. S'agissant des secondes missions, susceptibles
d'être décentralisées, il lui serait reconnaissant de préciser quel niveau de collectivités territoriales lui semble le
plus approprié.

Texte de la réponse

Comme l'ensemble du Gouvernement, la garde des sceaux, ministre de la justice est soucieuse d'améliorer
l'efficacité de la gestion publique. Cependant, les missions régaliennes du ministère de la justice (rendre la
justice, élaborer les normes civiles et pénales, éduquer les mineurs, assurer la sauvegarde des personnes
placées sous main de justice, protection des victimes...) peuvent, dans l'ensemble, difficilement être transférées
aux collectivités territoriales. Le ministère privilégie donc à cet égard les coopérations sur des projets concrets
avec ces collectivités, tant pour la construction de nouveaux établissements pénitentiaires ou palais de justice
que pour des actions de protection des mineurs ou d'aide aux victimes. Elle rappelle que le ministère s'inscrit
ainsi pleinement dans cette dynamique de réforme visant à une plus grande efficacité. A ce titre, d'ailleurs, le
ministère de la justice a mené à bien ces dernières années, de façon progressive, une réorganisation de ses
services territoriaux, avec la mise en oeuvre de directions interrégionales pour l'administration pénitentiaire et
pour la protection judiciaire de la jeunesse. La réforme de la carte judiciaire allait également dans ce sens, mais
elle a été menée de façon erronée et excessive, ce qui nécessite désormais de corriger les défauts les plus
criants. De plus, le ministère a mis en place, entre 2012 et début 2014, neuf plates-formes interrégionales
destinées à traiter les domaines immobilier, informatique et télécommunication, ressources humaines et action
sociale et exécution budgétaire et comptable. Ces plates-formes fournissent des prestations, dans ces différents
domaines (immobilier, informatique et télécommunications, action sociale et tenue comptable, à l'exception dans
ce dernier cas des services judiciaires), aux directions interrégionales et aux différents services des directions à
réseau que sont la direction de l'administration pénitentiaire, la direction des services judiciaires et la direction
de la protection judiciaire de la jeunesse. Les plates-formes interrégionales, qui dépendent du secrétariat
général du ministère, permettent d'améliorer la qualité du travail en région, en favorisant la mutualisation entre
les différents réseaux du ministère.
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